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LE TRAITEMENT PROPOSÉ POUR PALLIER LE MANQUE À GAGNER DÉCOULANT DE LA MISE EN APPLICATION DES TARIFS AU 1ER AVRIL PLUTÔT QU’AU 1ER JANVIER LES NIVEAUX DE PERTES

Sans nous prononcer sur le montant exact de la récupération qui découle du manque à gagner de l’application de la hausse de tarif à compter du 1er avril plutôt qu’au 1er janvier, nous sommes en accord avec le traitement proposé par Hydro-Québec Distribution d’un cavalier (hausse temporaire) appliquée sur une période de 12 mois, du 1er avril 2005 au 31 mars 2006. 

Les raisons qui motivent cet appui sont les suivantes :

1. Nous sommes en accord avec le Distributeur lorsqu’il écarte l'option d'une hausse des tarifs qui deviendrait effective à compter du 1er janvier. 
 

La Régie avait d'ailleurs déjà décidé, en Phase 1 du dossier R-3492-2002, dans sa décision D-2003-93 :

La Régie considère appropriée la mise en application des tarifs d’électricité au 1er avril pour la principale raison avancée par le Distributeur, et appuyée par les intervenants voulant qu’il faille éviter que des majorations tarifaires surviennent tandis que la consommation est à son niveau le plus haut, particulièrement lorsque les clients utilisent l’électricité pour le chauffage. 

Nous avions émis une opinion similaire dans la Phase 2 de ce même dossier :

(….) il peut alors être logique de déplacer également la première pour le 1er avril 2004, ceci afin de fournir un plus grand délai de préparation aux consommateurs. 

2. Nous sommes en accord avec les réticences exprimées par le Distributeur de reporter complètement le recouvrement du manque à gagner de janvier-mars 2005 à la hausse tarifaire qui deviendra effective le 1er avril 2006.  Le signal de prix donné aux consommateurs serait alors inadéquat du 1er avril 2005 au 31 mars 2006.  

3. Finalement, nous rejetons la solution qui consiste à instaurer un cavalier de seulement 9 mois, puisqu’il s’ensuivrait une baisse des tarifs à compter du 1er janvier 2006 suivie d'une possible hausse le 1er avril 2006, ce qui nuirait au signal de prix destiné à favoriser les économies d’énergie et ajouterait à la complexité tarifaire, allant ainsi à l'encontre de deux objectifs de la réforme de la structure tarifaire.

CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 
Sans nous prononcer sur le montant exact de la récupération qui découle du manque à gagner de l’application de la hausse de tarif à compter du 1er avril plutôt qu’au 1er janvier, nous sommes donc en accord avec le traitement proposé par le Distributeur d’un cavalier (hausse temporaire) appliqué sur une période de 12 mois, du 1er avril 2005 au 31 mars 2006.
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